
PROJET 

Le Conseil de Gouvernement, 

Vu la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites 
et monuments nationaux; 

Vu la demande de protection du Collège des Bourgmestre et Echevins de la 
Ville de Dudelange du 16 mars 2012 ; 

Vu l'avis de la Commission des sites et monuments nationaux du 16 mai 2012 ; 

Vu l'avis du Conseil communal de la Ville de Dudelange, émis le 14 
septembre 2012 ; 

Le Conseil d'Etat entendu ; 

Sur proposition du Ministre de la Culture et après délibération ; 

Arrête: 

Art. ler.- Est classée monument national l'église paroissiale Saint-Martin de 
Dudelange, inscrite au cadastre de la commune de Dudelange, section C de 
Dudelange, sous le numéro 186/2717, appartenant à la Ville de Dudelange. 

Art. 2.- La présente décision est susceptible d'un recours au fond devant le 
Tribunal administratif de et à Luxembourg. Ce recours doit être intenté par 
ministère d'avocat à la Cour dans les trois mois de la notification du présent 
arrêté au moyen d'une requête à déposer au secrétariat du Tribunal 
administratif. 

Art. 3.- Le présent arrêté est transmis au Ministre de la Culture aux fins 
d'exécution. Copie en est notifiée à la Ville de Dudelange, pour information et 
gouverne. 

Ampliation en est adressée au conservateur des hypothèques à Luxembourg, 
aux fins de transcription. 

Les Membres du Gouvernement, 
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Date de la convocation des conseillers: 7 septembre 2012 
Date de l'annonce publique de la séance: 7 septembre 2012 

Présents: MM. Alex Bodry, bourgmestre, Dan Biancalana, René Manderscheid et Loris Spina, 
échevins, Mme Claudia Dall'Agnol, MM. Alain Becker, Bob Claude, Mme Josiane Di Bartolomeo-
Ries, M. Jean-Paul Gangler, Mmes Romaine Goergen, Colette Kutten, MM. Marcel Lorenzini, 
Romy Rech et Mme Brit Schlussnuss, conseillers et M. Claude Kugeler, secrétaire communal 
adjoint 
Absents, excusés: Mmes Sylvie Andrich-Duval, Michèle Kayser-Wengler, M. Marc 
Schiffmann, conseillers 

Point 6 de l'ordre du jour: classement comme monument national de l'église paroissiale Saint-
Martin — avis du conseil communal 

Le conseil communal, 

Vu la demande du collège des bourgmestre et échevins du 16 mars 2012 ayant pour objet le 
classement comme monument national de l'église paroissiale Saint-Martin en vertu de l'intérêt 
historique, architectural, artistique et esthétique de l'immeuble inscrit au cadastre de la commune 
de Dudelange, section C de Dudelange, sou's le numéro 186/2717, appartenant à la municipalité; 

Vu la proposition favorable de la ministre de la Culture du 9 août 2012; 

Vu la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et monuments 
nationaux; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi; 

Décide, à l'unanimité, 

d'aviser favorablement la proposition de la ministre de la Culture du 9 août 2012 ayant pour objet 
le classement comme monument national de l'église paroissiale Saint-Martin de Dudelange. 

En séance date qu'en tête. Suivent les signatures. 
Pour expédition conforme, 	 Dudelange, le 5 octobre 2012 

(rœ 	, bourgmestre )1k  , secrétaire communal 



Ministère de la Culture 

Commission des Sites et Monuments nationaux 

Réunion du 16 mai 2012 

RAPPORT 

Présent(e) s : Mmes Gengler, Schneiders, IVIIVI. Calteux, Ewen, Ewert, Frising, Goeders, Le Brun-Ricalens, Leyder, Linster, Reiles, Sanavia, Voncken, Zeniti 
Excusé(e) s : Mmes Makumbundu, Steinmetzer, Theissen, MM. Goedert, Kintzelé, Polfer, Schadeck, Schoellen, Schuman, Simonis, Sinner, Toussin. 

B. Demandes de protection 

3) Commune de Dudelange 
Localité : 	Dudelange 
Requérant : 	AC, propriétaire 
Objet : 	église St-Martin, (no cadastral 186/2717) 

L'église Saint-Martin de Dudelange fut construite en 1894 selon les plans de l'architecte Alphonse Kemp de Luxembourg. La plus grande église 
paroissiale du pays par sa taille, elle représente du point de vue architectural, un ensemble néogothique impressionnant. L'édifice constitue un élément 
très marquant et emblématique dans la ville, de par sa • silhouette aux deux clochers, ses dimensions et sa position au cœur même de Dudelange.Les 
travaux remarquables de peinture décorative de l'église, les vitraux d'orgine et certaines parties du mobilier ont été réalisés par le célèbre frère Notker 
Becker de Maria Laach. Les tableaux du chemin de croix sont Pœuvre de Dominique Lang, dont le frère menuisier a fourni l'essentiel du mobilier en 
bois de l'église. Quant aux vitraux du chœur, installés après la seconde guerre mondiale, ils sont dus aux frères Joseph et Emile Probst. L'orgue fut 
construit en 1912 par le facteur d'orgues Georg Stahlhuth et son fils Eduard Stahlhuth, disciples de Joseph Merklin. La caractéristique essentielle de 
cet orgue remarquable est constituée par la possibilité d'une interprétation fidèle du grand répertoire de musique d'orgue romantique et symphOnique 
allemande, française et anglaise. 

Vu ce qui précède, avec 14 voix contre 0, la Cosimo émet un avis favorable pour un classement. 

Pour extrait conforme, 

Alice Paulus 
Secrétaire 
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Dossier suivi par: Cathy Mambourg 
Architecte de la Ville 
Tél.: +352 51 61 21 — 370 
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ihistère de 1a Culture 

2 2 MAR',  2012 

° courant: 4 	. 
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Concerne : Demande de protection — Église St Martin et Hôtel de 
Ville à Dudelange 

Madame la Ministre, 

Par la présente et suite à notre entrevue d'hier avec M. Patrick SANAVIA, 
Directeur du service des Sites et Monuments nationaux, et ses 
collaborateurs, nous nous empressons donc de vous prier de bien vouloir 
prévoir la protection de notre église St. Martin  et notre Hôtel de Ville suivant 
la loi du 1 8 juillet 1983 concernant la conservationét la proteCtiOn des sites 
et monuments nationaux. 

Tout en restant à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire 
et en espérant que la présente puisse trouver un favorable accueil, nous 
vous prions d'agréer, Madame la Ministre, l'expression de nos sentiments 
très distingués. 

lex Bodry, bourgmee 

, 
ô/seph Schmit, secrétaire communal zl 

Annexes : - vue en plan Église St Martin et Hôtel de Ville 
- photos d'illustration des 2 objets 



L'administration communale ne peut etre tenue responsable des éventuelles discordartces des mesures de ce plan 
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Publicité Foncière 
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Accueil 	Recherche parcelles 	Liste parceHes l 	Détail parceile 

Détail de la parcelle 

Publicité Foncière 

Provenance 

Commune : DUDELANGE 	 Lieu-dit : Rue de l'Eglise Provenance 

Section : C de DUDELANGE Revenu bâti : 0 Navigation 
N° principal : 186 Revenu non bâti : 0.00 
N° suppl. : 2717 Dernier mesurage : 0 Raccourcis 

Contenance : Oha 16a 80ca Statut : effectif Détail de la parcelle 
Zones parcellaires 
Droit de propriété 

Nature 
place (occupée) 

bâtiment religieux 

Classe 
1 

Zones parcellaires 

	

Contenance 	Rev. non bâti 

	

Oha 16a 80ca 	 0.00 
Rev. bâti 	Description 

0 

Impression 
lmprimer extrait cadastral  
Commande autres  
formulaires  

Droit de propriété 

Détenteurs 
	

Part 

Dudelange, La Ville (00005132037) 
	

1/1 

https://titan.etat.lu/xxpfoi/detail_parcelle.do?noParcelle-167908&parcelleNavigation=1  8/05/2012 
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